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limitees ne doivent en aucune far;on retarder 
!'application de la Declaration au territoire; 

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis 
d' Amerique, en tant que Puissance administrante, de 
continuer a prendre, en consultation avec les 
representants librement elus de la population, toutes 
les mesures necessaires pour assurer la realisation 
complete et rapide des objectifs enonces dans la 
Declaration en ce qui concerne les iles Vierges 
americaines; 

5. Demande a la Puissance administrante de pren
dre toutes les mesures possibles en vue de diversifier 
l'economie du territoire et d'elaborer des programmes 
concrets d'assistance et de developpement econo
mique pour les iles Vierges americaines; 

6. Prie la Puissance administrante d'envisager 
favorablement d'inviter une mission des Nations 
Unies a se rendre dans les iles Vierges americaines 
pour observer la situation dans le territoire et prendre 
directement connaissance des aspirations de la popula
tion quant a son statut politique; 

7. Prie instamment la Puissance administrante de 
sauvegarder, en cooperation avec le Gouvernement du 
territoire, le droit inalienable de la population du ter
ritoire de jouir de ses ressources naturelles, en prenant 
des mesures efficaces pour garantir le droit de cette 
population de disposer en toute propriete de ces res
sources nature lies et d' exercer et de conserver la 
maitrise de leur mise en valeur future; 

8. Prie la Puissance administrante de continuer a 
demander l'aide des institutions specialisees et des au
tres organismes des Nations Unies pour accelerer le 
progres dans tous les secteurs de la vie nationale des 
iles Vierges americaines; 

9. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en ce 
qui conceme les iles Vierges americaines, y compris 
l'envoi eventuel d'une mission de visite en consulta
tion avec la Puissance administrante, et de faire rap
port a l' Assemblee generate, lors de sa trente
deuxieme session, sur !'application de la presente 
resolution. 

85" seance pleniere 
1er decembre 1976 

31/58. Question de Guam 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine la question de Guam, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui conceme l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux58, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre! 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi d,e 
l'independance aux pays et aux peuples coloniauH, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions c Je 
l'Organisation des Nations Unies concemant Guar n, 
en particulier ses resolutions 3429 (XXX) , du 
8 decembre 1975 et 3481 (XXX) du 11 decembre 197 5, 

58 Ibid., chap. III, chap. V, annexe IV, et chap. XXIII. 

-----------------

Conscient e de la necessite d'accelerer Jes progres en 
vue de l'apr ,lication complete de la Declaration en ce 
qui concerr 1e Guam, 

Deplorar zt la politique de la Puissance adminis
trante, qu .i continue a maintenir des installations 
militaires a Guam en violation des resolutions per
tinentes d .e I' Assemblee generate, 

Ayant presents a /' esprit les resultats constructifs 
obtenus grace aux missions de visite envoyees 
preceder nment dans les territoires coloniaux et 
reaffirm; mt sa conviction que l'envoi de telles missions 
est indis ,pensable pour obtenir directement des rensei
gnemen ts adequats sur les conditions qui existent dans 
ces terr itoires, ainsi que sur les vues, Jes vreux et Jes 
aspirati ons de leur population quant a leur statut futur, 

Sach 1ant que !'attention et !'assistance soutenues de 
l'Orga· nisation des Nations Unies soot necessaires 
pour c 1ue la population de Guam atteigne les objectifs 
enonc es dans la Charte des Nations Unies et dans la 
Decla ration, 

Cm isciente de la situation geographique et des con
dition 1s economiques parti culieres de Guam et souli
gnant la necessite prioritaire de diversifier son 
econc )mie afin de reduire sa dependance a l'egard 
d'act ivites economiques fluctuantes, 

l. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
speci ial charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'apr >lication de la Declaration sur l'octroi de 
l'ind iependance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif a Guam59 ; 

2 . Reaffirme le droit inalienable du peuple de 
Gu: am a l'autodetermin:ation et a l'independance, 
cor 1formement a la Declarration; 

: J. Reaffirme sa conviction que les questions de 
su• perficie, de situation 'geographique et de ressources 
lin nitees ne doivent en aucune far;on retarder 
l'r tpplication de la Dedaration au territoire; 

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis 
d' 'Amerique, en tant. que Puissance administrante, de 
continuer a prendr·e, en consultation avec les 
r epresentants librem ent elus de la population, toutes 
l .es mesures necess aires pour assurer la realisation 
, complete et rapidi: des objectifs enonces dans la 
Declaration en ce qui conceme Guam; 

5. Desapprouv,e fortement l'etablissement a Guam 
d'installations mi'Jitaires, comme etant incompatible 
avec les buts et principes de la Charte des Nations 
Unies et de la r•esolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
generate; 

6. Demande a la Puissance administrante de pren
dre toutes Jes o,1esures possibles en vue de diversifier 
l'economie du 1territoire et d'elaborer des programmes 
concrets d'ass istance et de developpement economi
que pour Gua· m; 

7. Deman,de a la Puissance administrante de re
venir sur son attitude en ce qui conceme l'accueil de 
missions de \/isite de l'Organisation des Nations Unies 
et de permet1tre a une telle mission l'acces au territoire; 

8. Prie i nstamment la Puissance administrante de 
sauvegarde• r, en cooperation avec le Gouvemement de 
Guam, le d ,roit inalienable de la population de ce ter
ritoire de jouir de ses ressources nature Iles, en prenant 
-----

59 Ibid., d iap. XXIII. 
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des mesures efficaces pour garantir le c iroit de ,;ette 
population de disposer en toute propriet, ~ de ces, res
sources naturelles et d'exercer et de c :onserver la 
maitrise de leur mise en valeur future; 

9. Prie la Puissance administrante de , continuer a 
demander l'aide des institutions specialisee, set des au
tres organismes des Nations Unies pour ac celerer les 
progres · dans tous les secteurs de la vie na tionale de 
Guam; 

10. Prie le Comite special de contim 1er a re
chercher les meilleurs moyens d'apph iquer la 
Declaration en ce qui conceme Guam, y compris 
l'envoi eventuel d'une mission de visite en , ;onsulta
tion avec la Puissance administrante, et de fi 1ire rap
port a l' Assemblee generale, lors de sa trente
deuxieme session, sur }'application de la p 1resente 
resolution. 

sse seance pie, 1iere 
rr decembre . 1976 

31/59. Question de la Cote fran~aise des Son 1alis 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine la question de la pretendue Cote 
fram;:aise des Somalis (Djibouti)., 

Ayant examine le chapitre pertinent du rappc ,rt du 
Comite special charge d'etudier la situation en c e qui 
concerne }'application de la Declaration sur l'octr oi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniau x60

, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decen 1.bre 
1960 contenant la Declaration sur l' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux , 

Rappe/ant egalement ses resolutions 2228 (XXI) du 
20 decembre 1966, 2356 (XXH) du 19 decembre 1' 967 
et 3480 (XXX) du 11 decembre 1975 concernant la 
pretendue Cote fram;:aise des ~~omalis (Djibouti), 

Ayant entendu les declarations des representar its 
des mouvements de liberation, le Front de liberati( )n 
de la Cote des Somalis 61 et le Mouvement de liberatio m 
de Djibouti62 , 

Ayant aussi entendu les decla1·ations du Presiden t 
du Conseil du gouvemement du tcrritoire63 , ainsi qm ! 
celles des representants des partis .Politiques, a savoir · 
la Ligue populaire africaine pour l'independance64 , 

l'Union nationale pour l'independance65 et le Mouve
ment populaire de liberation66 , et d'un petitionnaire67 , 

Prenant note des declarations sole1nnelles faites par 
les chefs des delegations ethiopienn e et somalie au 
Conseil des ministres de l'Organisati01n de l'unite afri
caine, a sa vingt-septieme session orc.linaire, tenue a 
Port-Louis du 24 juin au 3 juillet 197t5, et a la Qua
trieme Commission de l'Assemblee ge nerale68 , affir-

60 Ibid., chap. XIV. 
61 Ibid., trente et unieme session, Quatrierr, 1e Commission, 

14• seance, par. 60 it 109, 17° seance, par. 44 it 4~), et 21• seance, 
par. 22 it 34; et ibid., Quatrieme Commission, Ft iscicule de ses
sion, rectificatif. 

62 Ibid., 17• seance, par. 18 it 43. 
63 Ibid., 14° seance, par. 22 it 58, et 20" seance, pnr. 5 it 15. 
64 Ibid., 17° seance, par. 72 it 94. 
65 Ibid., 200 seance, par. 35 it 60. 
66 Ibid., 17° seance, par. 52 it 69. 
61 Ibid., 20• seance, par. 63, 64, 68 it 70, 78, 79 et g. 4 it 87. 
68 Ibid., 200 seance, par. 92 it 146 (Ethiopie); 14° sea11ce, par. 110 

it 130, et 17° seance, par. 13 it 17 (Somalie); et ibid., Quatrieme 
Commission, Fascicu/e de session, rectificatif. 

mant que leurs gouvernements respectifs reconnai
traient, respecteraient et honoreraient l'independance, 
la souverainete et l'integrite territoriale de la preten
due Cote fran9aise des Somalis (Djibouti) apres son 
accession a l'independance, 

Prenant note egalement de la resolution sur la ques
tion de la pretendue Cote fram;:aise des Somalis (Dji
bouti) adoptee par la Conference de ministres des af
faires etrangeres des pays non alignes, tenue a Lima 
du 25 au 30 aout 197569 , et du passage concemant 
cette question de la Declaration politique adoptee par 
la cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes, tenue a Colombo 
du 16 au 19 aout 197670 , 

Ayant entendu la declaration du representant de la 
France, Puissance administrante71 , et en particulier 
}'engagement pris par son gouvernement de conduire 
le territoire a l'independance en 1977, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple de la
dite Cote fran9aise des Somalis (Djibouti) a 
l'autodetermination et a l'independance; 

2. Reaffirme egalement son soutien sans reserve 
au droit du peuple de ladite Cote fran~aise des 
Somalis (Djibouti) a l'independance immediate et in
conditionnelle, conformement a la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux contenue dans la resolution 1514 (XV) de 
l' Assemblee generate; 

3. Demande au Gouvernement fran9ais de mettre 
en reuvre scrupuleusement et equitablement, dans des 
conditions democratiques, le programme pour 
l'independance de la pretendue Cote fran9aise des 
Somalis (Djibouti) esquisse par le representant de la 
France dans sa declaration a la Quatrieme Commis
sion de I' Assemblee generate 7 1 , dans les delais 
indiques, a savoir l'ete de 1977; 

4. Demande instamment aux dirigeants du Con
seil du gouvernement du territoire ainsi qu'aux 
representants des mouvements de liberation, le Front 
de liberation de la Cote des Somalis et le Mouvement 
de liberation de Djibouti, et des partis et groupes 
politiques d'entreprendre les discussions les plus 
larges possibles en terrain neutre, sous les auspices de 
l'Organisation de l'unite africaine, en vue de resoudre 
leurs differends et de convenir d'une plate-forme 
politique commune avant la tenue d'un referendum, 
conformement a la resolution adoptee par le Conseil 
des ministres a sa vingt-septieme session ordinaire72 

puis approuvee par la Conference des chefs d'Etat et 
de gouvernement a sa treizieme session ordinaire; 

5. Demande egalement au Gouvernement fram;:ais 
de cooperer pleinement avec !'Organisation de l'unite 
africaine dans ses efforts pour organiser, con
formement a la decision de la Conference des chefs 
d'Etat et de gouvemement, une table ronde afin de 
donner une suite rapide a la demande formulee au 

1paragraphe 4 ci-dessus; 

6. Prie le Gouvemement fran9ais de considerer le 
n ~sultat du referendum dans sa totalite, respectant 
ai nsi l'integrite territoriale du futur Etat; 

';
9 A/ 10217 et Corr. I, annexe I, resolution I. 

7 0 N31/197, annexe I, par. 37. 
71

' Documents officiels de /' Assemblee generale, trente et unieme 
sess, ion, Quatrieme Commission, 14• seance, par. I it 20. 

72 A/31/196 et Corr. I, annexe, resolution CM/Res.480 (XXVII). 


